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Gien Vivre sa ville
POLITIQUE■ Le nouveau découpage des cantons du Loiret provoque stupeur et indignation dans le Giennois

«Un coup de poignard aux communes »

Thibault Chaffotte
thibault.chaffotte@centrefrance.com

I l y a eu des doutes, des in
terrogations et surtout de la
colère. Le moins que l’on
puisse dire est que la nou

velle carte des limites de can
tons ne plaît pas dans le Gien
nois.

En cause, tout d’abord, la sé
paration en deux du canton de
Gien. La partie sud serait ratta
chée aux cantons de Sullysur
Loire et OuzouersurLoire. Le
nord irait avec ceux de Briare et
ChâtillonsurLoire.

Selon JeanPierre Sueur (séna
teur PS), qui a fait un certain
nombre de remarques au préfet,
les réactions contre ce schéma
ne prennent pas en compte les
règles fixées. « Le conseil consti
tutionnel a dit qu’il fallait privi
légier le critère démographi
que », soulignetil. Dans le
Loiret, chaque canton doit
compter 30.000 habitants, à
20 % près.

Une autre solution :
regrouper Châtillon, Briare
et Châtillon-Coligny
Pour y arriver, le sénateur avait

préconisé de regrouper les can
tons de Gien, Briare et Châ
tillonsurLoire. Cette hypothèse
représentait 40.000 habitants et
n’a donc pas été retenue par le
préfet. Malgré cela, il ne contes
te pas le découpage final et
aurait tendance à le défendre.
« Il n’y a pas de bonne solution,
estimetil. Celleci a l’avantage
de suivre la limite naturelle de
la Loire. »

Christian Bouleau, président
de la communauté des commu
nes giennoises, a justement une
autre solution à proposer : « Il
n’y a aucune raison d’éclater le
canton de Gien. Le critère dé
mographique peut avoir son
sens mais il faut considérer les
bassins de vie. » Sa proposition
consisterait à laisser le canton
de Gien tel quel et à regrouper
ceux de Briare, Châtillonsur
Loire et ChâtillonColigny d’une
part, et ceux de SullysurLoire,
OuzouersurLoire et Lorris
d’autre part.

Les règles seraient alors res
pectées puisque ces entités re

présenteraient respectivement
26.530, 30.522 et 32.085 habi
tants.

« Quand on a fait le découpage
des intercommunalités dans le
Loiret, l’esprit était de coller aux
limites des cantons », souligne
Christian Bouleau qui a été rap
porteur de la commission dé
partementale de coopération
intercommunale. « Six mois
plus tard, on éclate la carte de
cantons. Il y a une incohéren
ce. »

« On n’est pas sorti
de l’auberge »
Il ajoute qu’il aurait alors qua

tre conseillers généraux comme
interlocuteurs, contre un seul à
l’heure actuelle. « JeanPierre
Sueur a été l’artisan de l’inter
communalité », poursuitil.
« Comment peutil les laisser
tomber ? »

Emmanuel Rat, conseiller gé
néral et président de la commu
nauté de communes du canton
de ChâtillonsurLoire, attribue
aussi à JeanPierre Sueur la pa

ternité de ce découpage. « Je
l’estime beaucoup mais là, il a
donné un coup de poignard aux
communes », estimetil. Il a du
mal à contenir sa colère. « C’est
inadmissible », tonnetil. « On
a fait un Scot [Schéma de cohé
rence territoriale], élaboré par le
Pays Giennois et là on va le cou
per en deux. »

Lors des conseils municipaux
et communautaires de Châ
tillonsurLoire qui se sont te
nus cette semaine, les élus ont à
deux reprises voté une délibéra
tion contre ce projet. Selon lui,
il éloignera le conseiller général
de ses communes.

Michel Lechauve, conseiller
général du canton de Briare,
tient à peu près le même dis
cours. « On appauvrit la repré
sentation des cantons ruraux,
au profit des cantons urbains »,
critiquetil. « Il fallait au moins
respecter les communautés de
communes »

Claude de Ganay, conseiller
général du canton d’Ouzouer
surLoire, président d’intercom
munalité et député, estime qu’il
s’agit d’une manœuvre électora
liste. « C’est un charcutage »,
blâmetil. « Je regrette qu’on
n’ait pas tenu compte des in
tercommunalités. » Mais selon

lui, cette réforme pose un autre
problème : celui de la parité. « Il
va falloir une femme à chaque,
fois, ça va déclencher des guer
res fratricides. On n’est pas sorti
de l’auberge », pestetil.

Le conseil général a jusqu’au
24 janvier pour émettre un avis
sur ce texte. Après cela, il sera
mis en application par un dé
cret du conseil d’État. ■

Les élus du Giennois
critiquent vivement cette
réforme. Certains estiment
qu’elle va affaiblir les
territoires ruraux. Jean-
Pierre Sueur la défend.

Pour Martine Ragey, candidate à la mairie de Gien, et tête de la liste
Gien avec Passion, il s’agit d’un « véritable charcutage qui ne tient
compte ni de l’histoire, ni de la géographie, ni des réalités du bassin de
vie ». Dans un communiqué envoyé cette semaine, elle dénonce une
manœuvre politicienne. « Si la gauche n’a rien à attendre du nouveau
canton de Sully, elle peut nourrir quelques espoirs du côté de Gien où un
vieux fond de socialisme subsiste », analyse-t-elle.

■ « Un véritable charcutage »

Parité. La réforme des conseils
généraux prévoit de placer un
conseiller et une conseillère à la
tête de chaque canton.

Population. Le canton de Gien
compte 26.530 habitants, celui
de Briare 12.040, Châtillon-sur-
Loire 7.404, Ouzouer-sur-Loire
10.172, Sully-sur-Loire 11.993,
Châtillon-Coligny 11.078 et Lorris
9.920.

Découpage. Le nombre de can-
tons dans le Loiret passerait de
41 à 21.

■ REPÈRES

Un heureux
événement
Les Giennois ont aperçu, hier,

en tout début de matinée, des véhicules de secours
dans une rue du centre-ville.
Il ne s’agissait pas d’un accident, bien au contraire.
Les sapeurs-pompiers de Gien ont été appelés pour un
accouchement imminent… Tellement imminent que
lorsqu’ils sont arrivés sur place, le bébé était né.
Le nourrisson et sa maman ont été transportés au
centre hospitalier de Gien, pour des examens de
contrôle.
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LE FESTIVAL DE MARIONNETTES REVIENT CE WEEK-END

CULTURE. Les marionnettes reviennent en ville. Réser
vez votre weekend ! Le festival de marionnettes or
ganisé par le Service municipal d’action culturelle
(SMAC) de la ville de Gien revient ce weekend en
centreville. Aujourd’hui, à 11 heures et 15 heures, le
« Chamoh » de la compagnie ParisBenares déam
bulera en centreville. À 17 heures, à l’auditorium
de l’espace culturel, un conte de saison, « Hansel et
Gretel », par la compagnie de la Porte ouverte. Le
festival continue ce dimanche avec « Petit bout
d’homme », à 14 heures et 16 heures, toujours à
l’auditorium (marionnettes et clown à partir de
3 ans). Tous les spectacles sont gratuits. ■
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